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💡 Astuce Silae : La méthode 402

Elle  permet de définir la règle de
plafonnement appliquée au calcul
de l’ajustement du net lorsque les
profils de prime IJSS2, IJSS21 et
IJSS22 sont utilisés. 
Ces profils concernent une gestion
manuelle ou différée des IJSS.



Valeur “N”

Valeur “O”

L’ajustement du net est plafonné : 
le montant des IJSS retenues ne peut
pas dépasser celui du maintien de
salaire calculé pour le mois de paie en
cours.

L’ajustement du net est effectué sans
plafonnement, indépendamment du
montant du maintien de salaire calculé.


